
 
                                 
                       
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Institut de Droit des Affaires – EDASE 
 
 

La société vigilante 
 

Colloque du 24 mars 2023 
 

Faculté de Droit et de Science Politique  
3, avenue Robert Schuman  

13628 Aix-en-Provence 
Amphithéâtre DAVID 

 
 
 

 
 

Sous la direction scientifique de Madame Isabelle GROSSI 
Maître de conférences à Aix-Marseille Université – Codirectrice de l’IDA 

 
 
 
 
09h00 : Ouverture des travaux 
Jean-Baptiste PERRIER, Doyen de la Faculté de droit et de science politique 
d’Aix Marseille 
Yann ARNOUX-POLLAK, Président de l’Ecole des avocats du sud-est 
 
 
 

1. LA MISE EN PLACE DE LA VIGILANCE 
Sous la présidence de Madame Isabelle GROSSI 

 
09h15 : Propos introductifs - Les buts monumentaux de la vigilance 
Marie-Anne FRISON-ROCHE, Agrégée des facultés de droit, Professeure 
des universités 
 
09h45-10h45 
A - LES ASPECTS JURIDIQUES : 
Mise en place de la vigilance en droit des sociétés 
Irina PARACHKEVOVA-RACINE, Professeure à l’université Côte d’Azur 
Déploiement de la vigilance dans les relations contractuelles  
Nicolas IDA, Maître de conférences à Aix-Marseille Université 
Déploiement de la vigilance dans un contexte international 
Jean-Baptiste RACINE, Professeur à l’université Paris-Panthéon-Assas 
 
10h45 : Questions-réponses / 11h00 : Pause-café 
 
11h15-12h15 
B- LES ASPECTS ECONOMIQUES ET ORGANISATIONNELS : 
Présentation des enjeux économiques de la vigilance 
Bruno DEFFAINS, Professeur à l’université Paris-Panthéon-Assas 
Table ronde : retour d’expérience 
Saskia ZANDIEH, Ethics and compliance officer, Airbus Helicopters 
Lydia MEZIANI, Directrice juridique conformité, éthique et droits 
humains, Nestlé en France 
 
12h15 : Questions-réponses / 12h30 : Cocktail  
 

 



 
2. LA CONTESTATION DU PLAN DE VIGILANCE 

Sous la présidence de Madame Isabelle GROSSI 
 

14h00-14h40 
A- LES DIFFERENTS ACTEURS DU PROCESSUS DE VIGILANCE : 
L’office du juge et les parties prenantes 
Chantal ARENS, Première présidente honoraire de la Cour de cassation  
Les plaideurs 
Marc MOSSE, Avocat Senior Counsel, August Debouzy, Président d’honneur 
de l’AFJE 
 
14h40 : Questions-réponses 
 
14h55-16h15  
B- LES DIFFERENTS RISQUES ENCOURUS : 
Exposition au risque de responsabilité civile 
Anne DANIS-FATÔME, Professeure à l’université Paris-Nanterre  
Exposition au risque de responsabilité pénale 
Laurent SAENKO, Maître de conférences à Aix-Marseille Université 
Exposition au risque concurrentiel  
David BOSCO, Professeur à Aix-Marseille Université 
Exposition au risque réputationnel 
Claude-Albéric MAETZ, Maître de conférences à Aix-Marseille Université 
 
16h15 : Questions-réponses  
 
16h30 : Propos conclusifs 
Marie-Anne FRISON-ROCHE, Agrégée des facultés de droit, Professeure 
des universités 
17h00 : Fin des travaux 
 
             

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Inscriptions et renseignements  
formationcontinue@edase.fr  
 
Validation de 6h au titre de la formation continue des avocats  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         


